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En adoptant le rapport de M. Paul LANNOYE (Verts, B), le Parlement européen a approuvé la 
proposition avec les modifications adoptées le 14/01/1998 et sous réserve d'un amendement visant à 
rappeler que la Commission proposera, avant le 01/07/2000, l'inclusion dans la directive 80/232/CEE 
d'une gamme de poids nominaux des produits définis par la présente directive.
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